
DÉCISION N° M_DEC2412_117

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;
- Le Code civil
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- la nécessité de signer un avenant n°1 au bail conclu entre la Ville de Montivilliers et la société TRANSPORTS DU PAYS
D’OUCHE (TPO) le 27 juin 2023 pour mettre à jour l’indice de révision du loyer 

DÉCIDE : 

D’autoriser Monsieur le maire à signer l’avenant n°1 mettant à jour l’indice de révision du loyer

Sans incidence budgétaire

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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